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Vous pouvez ouvrir un compte de trading en ligne chez de nombreux brokers au nom de votre société offshore. 

Vous accédez ainsi à toutes les places boursières du  monde et marché du Forex en ligne tout en profitant des 
avantages de votre société offshore :  

o  Pas d’impôts sur les bénéfices ou plus value et cessions boursières 

o  Transfert des bénéfices vers votre compte courant  personnel ou société 

o  Carte de retrait visa international 

o  Anonymat des actionnaires et du dirigeant  

   
France Offshore a sélectionné  les brokers suivants : 

 
o  INTERNAXX Luxembourg 
o  FXCM Luxembourg et Hong Kong 
o  WH SELF INVEST Luxembourg 
o  ETRADE Hong Kong 
o  SAXO BANK UK, Suisse ou Singapour 
  

France Offshore présente également ses partenaires :  Boursier Assistance et Tribuforex. 
boursierassistance.fr 

 
Le spécialiste Francais de la formation et des stages  trading et bourse dans toute l'Europe. 
 tribuforex.fr 

 
Tribuforex est un site dédié principalement au partage d'analyses graphiques et d'idées de Trade sur le Forex via 
son Forum de partage. TribuForex propose un tableau comparatif très complet de brokers Européen qui ouvrent 
des comptes sociétés de trading. 

 
Comment procéder ? 
1. France offshore crée votre société et compte d’épargne  dans une juridiction offshore. (Délai de 3 semaines) 

2. Une fois le compte bancaire avec carte de retrait visa international opérationnel, vous remplissez en ligne le 
formulaire d’ouverture  de compte du broker de votre choix. 
3. Le broker vous retourne les informations pour approvisionner votre compte. 
4. Vous pouvez commencer à trader sur toutes les places boursières du monde. 

  
Quelle juridiction utiliser ? 

Dans l’absolue toute juridiction peut se prêter au Trading boursier, les iles Vierges Britanniques (BVI) suffisent 
même si la plupart des Brokers préfèrent l’emploi d’une société à Hong Kong pour la qualité de l’image que celle-
ci renvoi. 
 
 

 

UTILISEZ VOTRE SOCIETE OFFSHORE POUR FAIRE DU TRADING EN LIGNE 
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Les marchés concernés 

Vous pouvez trader sur tous les marchés, actions, futures, options, obligations, marchés internationaux, 

commodities, CFD etc.   

  

 


